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 Editorial 
L’été est arrivé brusquement cette année, les fleurs, les abeilles et autres 
vivants sont passés en quelques jours de la pluie froide à un beau temps 
sec, qui n’a pas tardé à se réchauffer. 

Les essaims, très nombreux, se sont envolés dès les premiers beaux jours : 
les abeilles n’attendaient que l’arrivée du soleil pour démarrer leur 
activités d’été. 

Avec une belle miellée à la suite, nos journées d’apiculteurs se sont vite 
trouvées bien remplies, d’autant plus que c’est à cette période que sont 
organisées les fêtes et animations auxquelles nos membres répondent 
souvent présents. De fêtes communales en découvertes scolaires, la 
demande pour notre matériel d’animation est forte. 

Les cours pratiques ont commencé en mars au rucher école , les élèves ont 
pu mettre les mains dans les ruches, et découvrir « en vrai » la vie 
merveilleuse de la colonie, avant de participer en nombre à la première 
récolte. Et à Jette, au jardin d’abeilles, les nouvelles ruches ont été 
installées et les activités se mettent en place avec un nouveau groupe 
d’élèves enthousiastes. 

Le groupe F et ses sympathisants sont repartis à la chasse. Au vu des 
nombreuses fondatrices capturées, le nombre de nids qu’il nous faudra 
localiser sera élevé 

Vous trouverez dans l’agenda ci-contre plusieurs propositions de rendez-
vous, au cours desquels nous espérons vous retrouver nombreux. 
Et d’ici-là, amusez-vous bien au rucher! 

 

Anne Van Eeckhout 
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Agenda apicole 

  
Samedi 1 juillet 2023 de 14h à 18h: Portes ouvertes au Jardin d’abeilles 
(voir page 29). 
 
15 juillet 2023 : Date butoir d’achat des sirops de nourrissement (voir 
page 5). 
  
15 août 2023 : Date butoir pour l’enlèvement du sirop de nourrissement 
(voir page 5). 
 
Samedi  2 septembre  2023 de 14h à 18h: Portes ouvertes au Jardin 
d’abeilles (voir page 29). 
  
Mercredi 6 septembre 2023 à 18h : Balade botanique sur la Promenade 
verte à hauteur d’Auderghem. Les détails suivront par mail. 
  
Dimanche 10 septembre de 14h à 17h, Atelier de formation pratique aux 
frelons asiatiques, 30 participants max . Le lieu sera précisé aux inscrits 
fin août.   
 
Dimanche  24 septembre 2023: Voyage apicole dans le Brabant wallon 
(voir page 4). 
 
Samedi  7 octobre  2023 de 14h à 18h: Portes ouvertes au Jardin 
d’abeilles (voir page 29). 
 
Jeudi 7 décembre 2023  dans l’après-midi  : Procession St Ambroise  
escorté de la fanfare jusqu’au pied de Manneken-Pis suivi du Souper St 
Ambroise (voir page 16). 
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Achats groupés 
  

Commande de bocaux 
 

 Bocal droit avec couvercle plastique jaune emballé par 12 dans une boîte 
en carton : 5,75 € /12 bocaux. 
 
Les bocaux sont de stock et l’enlèvement se fera sur rendez-vous  
chez Yves et Christine à 1850 Grimbergen, 40 Oyenbrugstraat. 

  
Le montant de votre commande est à verser sur le 
compte de la  SRABE  asbl     BE20 5230 8090 5856  
en mentionnant : xx plateaux de 12 bocaux 
  

 
  

.  
  
 

Notre voyage apicole du 25 septembre prochain  
dans le Brabant wallon 

 

Nous vous proposons de découvrir différents projets et endroit dédiés 
aux abeilles et à la biodiversité dans la région de  Gottechain. 
Au programme (à confirmer) : 
• La miellerie collective de Beauvechin 
• Le rucher tampon collectif et didactique à Gottechain 
• Le plus grand maraicher bio de Wallonie 
Nous partirons ensemble en autocar, avec chacun son pique nique 
pour la pause de midi. 
Notez la date; tous les détails vous seront communiqués début 
septembre. 
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Commande de sirop de nourrissement 
 

Le montant de votre commande est à verser  sur le compte de la  SRABE  
asbl     BE20 5230 8090 5856  en mentionnant : xx Trimobee et/ou xx  
IdealApi 
Date butoir de paiement : le 15 juillet 2023 
 
La livraison et l’enlèvement se feront chez Jean Detroch,  
Bezemstraat, 75 à Sint Pieters-Leeuw      Tel : 02/377.78.49 
sur rendez-vous du 24 juillet au 15 août.    
 
Attention, Jean met son garage à notre disposition, mais son temps est 
précieux. Veuillez respecter ces dates ; les bidons non enlevés le 15 août 
risquent d’être donnés au Rucher-école.  
 
A bon entendeur !     

 
 
 
 
 
 
 
 

Sirop Trim-O-Bee en bidon de 14 kg : 
21,20€ 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Sirop IdealApi en bidon de 13kg : 
19,95€ 
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Suivi de la mortalité hivernale en région bruxelloise 
 
Bruxelles M’abeilles a, comme chaque année, contacté les apiculteurs 
ayant des ruches en région bruxelloise afin d’établir le suivi de la mortalité. 
En avril 2023, la mortalité pour les ruches est similaire à celle de l’année 
passée. Nous observons 32,3 % de perte. 
La mortalité pour les ruchettes est par contre en hausse : 44,1 % cette 
année contre 31,4 % de pertes au printemps 2022. 

Nous remercions tous nos membres contactés pour leurs réponses, 
précieuses pour établir un suivi sur le long terme. 
Nous vous souhaitons une belle saison apicole. 
 
Jean et Nathalie 
 

Ndlr : ces chiffres doivent nous inciter à constituer des ruchettes afin de 

pallier les pertes dues à la mortalité hivernale de nos colonies. 
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Petit rappel : Apiculture et permis d’environnement à Bruxelles 
 

Extrait liste des installations classées Bruxelles Environnement  
Mise à jour 31/05/2023 
 

 
 
Dans le cadre de l'application de la rubrique 133, on entend par : 
 
• colonie productive : une colonie installée dans une ruche ; 
 
• colonie temporaire : une colonie issue de la division d'une colonie 

productive et installée provisoirement dans une « ruchette ». Une 
colonie temporaire ne peut être présente que de mai à mars de 
l'année suivante. Il ne peut y avoir qu'une ruchette par colonie 
productive maximum ; 

 
• colonie d'élevage : une colonie installée dans une ruchette d'élevage 

(mini-plus, apidea ou équivalent), et qui ne contient que la reine et 
quelques centaines d'abeilles.  

 
Seules les colonies productives sont prises en compte dans le calcul du 
seuil. Un rucher composé de 2 ruches et de 1 ou 2 ruchettes n'est donc pas 
classé. 
 
Roland 

Rubrique  description    classe  permis 

133-A Ruchers de 3 à 4 colonies d'abeilles productives (*)  3 Ruchers 

133-B Ruchers de 5 à 15 colonies d'abeilles 
productives (*) 

2 Ruchers 

133-C Ruchers de plus de 15 colonies d'abeilles 
productives (*) 

1B Ruchers 
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Une nouvelle station de télémétrie pour les balances connectées  
du rucher-école 

 
Depuis fin mai 2023, notre rucher-école du 
Manoir d'Anjou est équipé d'une nouvelle 
station de télémétrie. Vu les bons résultats, 
le projet-pilote de 4 balances initié en 2022 
a été étendu à 8 balances avec une nouvelle 
station émettrice. Les données transitent 
via le réseau européen Sigfox et sont 
disponibles en ligne. ( PC ou smartphone) 
 
Pour rappel, dans nos éditions précédentes, 

Isabeille et Jean-Miel vous ont fait part en plusieurs épisodes des données 
et analyses récoltées par les balances connectées. Les variations de poids 
des ruches permettent notamment des indicateurs d'activité, de miellée, 
d'éventuel essaimage ainsi que des analyses comparatives par rapport aux 
autres ruchers de la région. 
 

La volonté de notre association est de continuer d'innover et mettre à la 
disposition des élèves et professeurs 
des outils de gestion performants. 
En effet, les balances connectées 
permettent de collecter des infos 
sans ouvrir et perturber les colonies. 
Tout ceci en adéquation avec notre 
approche d'une petite apiculture 
respectueuse des abeilles. 
 

Huit balances ( une par professeur ) 
sont donc en ligne. Très 
prochainement un lien sera fourni 
aux élèves de la promotion pour 
permettre un suivi en ligne. Tout 
grand merci à Jean-Miel et Arthur 
d'avoir mené ce projet à bien. 
 
 

Roland 
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Frelon asiatique : point de situation – Juin 2023. 
 

Avec les beaux jours, le frelon asiatique refait son apparition. Le nombre 
de nids primaires signalés et détruits est bien plus élevé qu’en 2022. Le 
groupe F, à lui seul, en compte une petite dizaine. C’est une infime part de 
la réalité. Les observations de gynes cherchant du sucre ou allant et venant 
se multiplient. Une première observation de prédation devant des ruches a 
eu lieu durant la deuxième quinzaine de mai. Fort heureusement cela a 
permis la destruction du nid primaire situé dans une cabane de jardin à 
moins de 10m d’un rucher… 
 
Penser que le printemps froid a ralenti l’infestation, est une douce et dan-
gereuse illusion. Bon gré mal gré, la vigilance et la préparation de la lutte 
contre ce prédateur deviennent une part de l’apiculture pour tous ceux qui 
veulent des colonies en bonne santé aptes à passer l’hiver.  
 
En matière d’équipement, un filet à papillons, un kit de marquage de reine 
et des muselières deviennent des outils indispensables, sans oublier les 
ingrédients du cocktail pour faire des appâts (bière, grenadine, vin blanc).  
On peut estimer que les premières prédations des ruches commenceront 
fin juin début juillet. C’est à ce moment-là que la pose des muselières est 
recommandée pour réduire le stress de la colonie afin qu’elle continue à 
récolter du nectar et surtout le pollen qui conditionne la bonne santé des 
abeilles et la préparation des abeilles d’hiver.  
 
Dès les premières observations de prédation au rucher, la recherche des 
nids de frelons commence. La neutralisation en été d’un nid a deux effets 
bénéfiques : diminution du stress des colonies et réduction du nombre de 
fondatrices en 2024.  
 
En région Bruxelles Capitale la neutralisation des nids de frelons asiatiques 
est réalisée gratuitement par les pompiers. Avant de contacter le 112, véri-
fier que le nid n’a pas déjà été neutralisé. Soit le voisinage le sait, soit une 
affiche à proximité indique que le nid a déjà été traité. Si ce n’est pas le 
cas, lors de l’appel au 112, précisez qu’il s’agit d’un nid de frelons asia-
tiques actif. Si vous signalez un nid actif au 112 et qu’il n’est pas détruit 
dans les 10 jours qui suivent, s’il vous plaît signalez-le au groupe F.   
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Vous trouverez les informations nécessaires à la réalisation de muselières et 
sur la technique pour localiser les nids sur le blog du groupe F : https://
tybou.eu/FA 
Vous pouvez aussi regarder la conférence du 15 janvier 2023 sur le sujet : 
https://youtu.be/AJNGWlWewGY 
 
Le groupe F organisera une formation pratique sur les techniques de lutte le 
10 septembre 2023 de 14 à 17h pour 30 personnes maximum. Inscription 
auprès de la SRABE. Le lieu sera précisé aux inscrits à la fin du mois d’août.  
 
Bon été, bonne récolte et… bonne chasse ! 
 
 
Le groupe F.  

 

https://tybou.eu/FA
https://tybou.eu/FA
https://youtu.be/AJNGWlWewGY


 

 

 12 

Ce que Bruxelles M’abeilles a créé et met en vente ! 
   

Panneau Bees @work  (15€)              Panneau « Vente de miel »  (15€) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

             
 
  Roue apicole (10€)   Roue d’élevage de reine (10€)  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

        Brochure « Intro reine » (10)   « Copions » (10€ ) 

 
 
 
 

                           
 

Le montant de votre commande est à verser sur le compte de la  SRABE  asbl     
BE20 5230 8090 5856  en mentionnant  votre choix 
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Stratégie pour les insectes pollinisateurs et auxiliaires en Région de 
Bruxelles-Capitale  2023-2030 adoptée le 15 décembre 2022 (suite) 

  
Après l’adoption par le gouvernement bruxellois, le 15 décembre dernier, 
du document « Stratégie pour les insectes pollinisateurs et auxiliaires en 
Région de Bruxelles-Capitale 2023-2030 » et à l’occasion de la journée 
mondiale des abeilles du 20 mai 2023, nous avons envoyé la lettre ci-
dessous aux membres des collèges communaux des 19 communes de la 
Région de Bruxelles Capitale (RBC) concernés de près ou de loin par 
l’environnement et la nature. 
 
Nous vous encourageons à partager cette information avec  vos contacts. 
 
Concerne : le point sur la situation des pollinisateurs et de l’apiculture dans 

les communes bruxelloises 
 
A l’occasion de la journée mondiale des abeilles du 20 mai 2023, Bruxelles 
M’abeilles - la Société Royale d’Apiculture de Bruxelles et Environs (SRABE 
asbl) souhaite vous informer et faire le point sur la situation dans les 
communes bruxelloises. 
 
Stratégie pour les insectes pollinisateurs et auxiliaires en Région de Bruxelles
-Capitale 2023-2030  
En date du 15 décembre 2022, le Gouvernement bruxellois a entériné le 
document stratégie repris en rubrique et qui a été co-édité par les 
participants aux tables rondes dont Bruxelles M’abeilles. (lien 1). En 
résumé, ce document définit des mesures pour protéger tous les 
pollinisateurs et tenter d’enrayer leur déclin. Il consacre également le 
principe d’une cohabitation raisonnée entre abeilles sauvages et 
domestiques. Il garantit un futur pour les petits apiculteurs en autorisant 
les petits ruchers partout en RBC (y inclus en zones naturelles protégées) 
mais décourage une apiculture commerciale et à grande échelle. 
Nous espérons que cette avancée pourra mettre un terme aux polémiques 
stériles de compétition entre abeilles sauvages et domestiques pour se 
concentrer sur des actions concrètes de préservation sur le terrain. 
 
Les mesures pour enrayer le déclin des pollinisateurs 
Tant au niveau européen, fédéral que régional, les mesures pour enrayer le 

https://document.environnement.brussels/opac_css/elecfile/STRAT_20221215_Insectes_Pollinisateurs_Auxiliaires_FR.pdf
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déclin massif des pollinisateurs (-70 % de la biomasse des insectes en 27 
ans en Europe – lien 2) se concentrent sur la préservation des habitats et 
des ressources alimentaires. A ce titre, les pouvoirs publics régionaux et 
communaux - qui ont en charge la gestion des espaces verts – ont un rôle 
majeur à jouer par la mise en place de pratiques respectueuses de la 
biodiversité. 
 
Les pollinisateurs en Région de Bruxelles-Capitale 
A Bruxelles, près de 200 espèces d’abeilles sauvages ont été observées soit 
plus de la moitié des espèces présentes en Belgique. (lien 3). Bruxelles, 
dont la superficie régionale est couverte à 52 % par de la végétation figure 
parmi les villes possédant un fort potentiel d’accueil pour la diversité des 
abeilles. Cette diversité en abeilles sauvages a été constatée alors que des 
ruchers sont historiquement présents ; une cohabitation raisonnée entre 
abeilles sauvages et domestiques semble dès lors possible en milieu urbain. 
La verdurisation de la ville pour assurer le gîte et le couvert aux insectes 
reste néanmoins un défi majeur. 
 
Quid du frelon asiatique ? 
Le frelon asiatique est une espèce invasive qui représente un risque 
éventuel pour le citoyen vu son agressivité (en cas d’approche du nid) et 
pour tous les insectes dont il se nourrit. Encore absent du territoire 
bruxellois il y a 5 ans, plus de 100 nids ont été neutralisés en 2022 par le 
SIAMU, soit dix fois plus qu’en 2021. Un accord existe en effet avec le 
SIAMU pour une neutralisation gratuite de ces nids 
 
La petite apiculture familiale et de loisirs reste autorisée partout à Bruxelles 
y compris en zones protégées (réserves et Natura 2000) 
C’est un des points de l’accord politique du 15 décembre dernier. Au 
niveau règlementaire, l’installation de 1 à 2 ruches ne nécessite aucun 
permis, celle de 3 et 4 ruches nécessite un permis d’environnement de 
classe 3 (ressort communal). Au-delà de 4 ruches (5 à 15), un permis de 
classe 2 est requis (également ressort communal). Par ailleurs, les 
apiculteurs sont tenus de déclarer leurs ruches à l’AFSCA. 
 
Des ruches sur le territoire de votre commune ? 
Avec environ 500 ruches répertoriées chez nos membres sur les 19 
communes bruxelloises - et notamment dans la vôtre - la production de 

https://journals.plos.org/plosone/article?id=10.1371/journal.pone.0185809
https://www.researchgate.net/profile/Nicolas-Vereecken/publication/366216316_WildBnB_-_Atlas_des_abeilles_sauvages_de_la_Region_de_Bruxelles-Capitale/links/63a36bdae3ff99050d8d8b1a/WildBnB-Atlas-des-abeilles-sauvages-de-la-Region-de-Bruxelles-Capitale.pdf
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miel artisanal est bien présente à Bruxelles. Ce produit local de qualité 
cadre avec la stratégie Good Food alors que des fraudes massives sur les 
miels importés ont encore été récemment dénoncées par les instances 
européennes. (lien 4).Les localisations préférées pour les petits ruchers 
sont les parcs et jardins, les intérieurs d’îlots verdurisés, les cimetières, les 
potagers collectifs etc… 
Sur le territoire de votre commune notamment, des ruches sont installées 
sur le site de la maison de repos du CPAS. 
Cette présence de petits ruchers est souvent l’occasion pour nos 
apiculteurs de faire découvrir la nature. Notre asbl, dans la mesure de ses 
moyens, s’est engagée à soutenir les communes dans des événements 
visant à sensibiliser les citoyens à cette thématique. 
 
Vous remerciant pour votre écoute, nous vous souhaitons, Madame, 
Monsieur, bonne réception de la présente. 
          
Anne Van Eeckhout    Roland Jacobs 
Présidente     Vice-président 

https://www.cari.be/Fraude-dans-les-miels-d-importation-en-Europe.html
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Lien 1 : document stratégie https://
document.environnement.brussels/opac_css/elecfile/
STRAT_20221215_Insectes_Pollinisateurs_Auxiliaires_FR.pdf 
 
Lien 2 : déclin des pollinisateurs 
https://journals.plos.org/plosone/article?id=10.1371/
journal.pone.0185809 
 
Lien 3 : atlas des abeilles sauvages en RBC 
https://www.researchgate.net/profile/Nicolas-Vereecken/
publication/366216316_WildBnB_-
_Atlas_des_abeilles_sauvages_de_la_Region_de_Bruxelles-
Capitale/links/63a36bdae3ff99050d8d8b1a/WildBnB-Atlas-des-
abeilles-sauvages-de-la-Region-de-Bruxelles-Capitale.pdf 
 
Lien 4 : la fraude sur le marché du miel  
https://www.cari.be/Fraude-dans-les-miels-d-importation-en-
Europe.html 

Nous fêterons Saint Ambroise à Bruxelles le 7 décembre prochain  
 
Tout comme l’année dernière, Xavier 
Rennotte et Nectar & Co nous invitent à 
fêter Saint Ambroise autour de Manneken-
pis habillé en apiculteur et équipé d’une 
pompe à hydromel.  
 
Pour la deuxième année consécutive, le 
symbole du folklore bruxellois fera « pipi de 
l’hydromel ». Les verres circuleront et 
l’ambiance sera chaude, en présence des 
amis de Manneken-pis. 
 

https://document.environnement.brussels/opac_css/elecfile/STRAT_20221215_Insectes_Pollinisateurs_Auxiliaires_FR.pdf
https://document.environnement.brussels/opac_css/elecfile/STRAT_20221215_Insectes_Pollinisateurs_Auxiliaires_FR.pdf
https://document.environnement.brussels/opac_css/elecfile/STRAT_20221215_Insectes_Pollinisateurs_Auxiliaires_FR.pdf
https://journals.plos.org/plosone/article?id=10.1371/journal.pone.0185809
https://journals.plos.org/plosone/article?id=10.1371/journal.pone.0185809
https://www.researchgate.net/profile/Nicolas-Vereecken/publication/366216316_WildBnB_-_Atlas_des_abeilles_sauvages_de_la_Region_de_Bruxelles-Capitale/links/63a36bdae3ff99050d8d8b1a/WildBnB-Atlas-des-abeilles-sauvages-de-la-Region-de-Bruxelles-Capitale.pdf
https://www.researchgate.net/profile/Nicolas-Vereecken/publication/366216316_WildBnB_-_Atlas_des_abeilles_sauvages_de_la_Region_de_Bruxelles-Capitale/links/63a36bdae3ff99050d8d8b1a/WildBnB-Atlas-des-abeilles-sauvages-de-la-Region-de-Bruxelles-Capitale.pdf
https://www.researchgate.net/profile/Nicolas-Vereecken/publication/366216316_WildBnB_-_Atlas_des_abeilles_sauvages_de_la_Region_de_Bruxelles-Capitale/links/63a36bdae3ff99050d8d8b1a/WildBnB-Atlas-des-abeilles-sauvages-de-la-Region-de-Bruxelles-Capitale.pdf
https://www.researchgate.net/profile/Nicolas-Vereecken/publication/366216316_WildBnB_-_Atlas_des_abeilles_sauvages_de_la_Region_de_Bruxelles-Capitale/links/63a36bdae3ff99050d8d8b1a/WildBnB-Atlas-des-abeilles-sauvages-de-la-Region-de-Bruxelles-Capitale.pdf
https://www.researchgate.net/profile/Nicolas-Vereecken/publication/366216316_WildBnB_-_Atlas_des_abeilles_sauvages_de_la_Region_de_Bruxelles-Capitale/links/63a36bdae3ff99050d8d8b1a/WildBnB-Atlas-des-abeilles-sauvages-de-la-Region-de-Bruxelles-Capitale.pdf
https://www.cari.be/Fraude-dans-les-miels-d-importation-en-Europe.html
https://www.cari.be/Fraude-dans-les-miels-d-importation-en-Europe.html
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Fabrication d’un soude-cire avec une lampe de bureau 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Tôt ou tard, chaque apiculteur devra, dans son aventure apicole, acquérir un soude
-cire qui lui permettra de fixer proprement les feuilles de cire gaufrée sur les 
cadres. 
 
Cet appareil peut se trouver en magasin bien sûr, mais à un prix souvent exorbitant 
(+/- 60 euros).  
 
Alors certains d’entre nous n’hésitent pas à le fabriquer eux-mêmes en recyclant 
une alimentation de laptop, une batterie de visseuse ou un vieux transfo qui traîne. 
Mais d’autres se sentent moins l’âme d’un bricoleur et hésitent à le faire car bon, 
soyons honnêtes… Toutes ces histoires de voltage, ampérage, etc… ça semble 
quand même assez compliqué non… ? 
 
Eh bien détrompez-vous ! Ce bricolage est beaucoup plus simple qu’il n’y paraît !  
 
Ce tutoriel s’adresse donc à vous, bricoleurs amateurs ou 
débutants, et vous guidera pas à pas dans ce petit bricolage 
facile, rapide et très fonctionnel. 
 

TUTORIEL 
 
Tout d’abord il faut une lampe de bureau du style « lampe 
ikea » (qui fonctionne encore bien sûr). Ça se trouve facilement 
en occasion sur internet aux alentours de 5 euros. 
 
Il faut aussi quelques outils : du fil mono-filament de deux 
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couleurs différentes, un tournevis, 
une pince coupante, une pince à long 
bec, un cutter. 
 
 
 
 
Alors, prêts ? C’est parti !  
 
 
 
Tout d’abord, on démonte 
DELICATEMENT le socle de la lampe 
et on obtient quelque chose qui 
ressemble à ça : 
 
 
 
 
La partie qui nous intéresse est ici :  
 
Il s’agit des deux connexions qui vont 
vers les deux bras de la lampe et qui 
alimentent l’ampoule. 
 
Vous pouvez les dévisser. 
 
 
 
Vous obtenez alors ceci   
 
(Ne jetez pas les vis, on en aura 
besoin plus tard) 
 
 
 
 
 
 
 
Le haut de la lampe est alors désolidarisé du socle. Nous allons maintenant 
détacher les deux embouts… 
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… pour obtenir ceci :  
 
 
 
 
 
 
 
 
Maintenant il faut relier les fils 
aux embouts en trois étapes :  
 
D’abord couper deux fils de +/- 
50 cm chacun et dénuder les 
bouts sur environ 2cm avec un 
cutter. 
 
(Idéalement les fils sont rouge 
et bleu car le vert-jaune est 
réservé à la masse, mais bon, 
on fait avec ce qu’on a…) 
 
 
 
Ensuite faire des petites 
boucles avec l’extrémité des fils 
grâce à la pince à long bec. 
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Et enfin, insérer la boucle dans 
la fente des embouts et y 
remettre la vis (qui passe donc 
désormais dans la boucle), pour 
obtenir ceci :  
 
 
 
 
 
 
 
 
Vous pouvez maintenant 
remettre en place les deux 
embouts dans le socle et les 
revisser depuis l’intérieur du 
socle  
 
 
 
 
 
 
 
 
Une fois ceci fait, il n’y a plus 
qu’à refermer le socle, en 
faisant attention de bien 
disposer correctement les fils 
dans le boîtier pour ne pas les 
endommager. 
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Et voici notre soude-cire terminé ! Bravo ! 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Alors, on teste ???  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Ouf ! Ça fonctionne !!! 
 
 
 
Et enfin, la touche 
finale indispensable : 
customiser son 
œuvre ! 

 
 
 
 
Verdict ? 
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Si vous désirez plus d’informations techniques par rapport au voltage, ampérage, 
etc, n’hésitez pas à aller jeter un œil à cet article qui est très complémentaire sur le 
site de la SRABE : https://www.api-bxl.be/index.php/brico-bee/95-quel-
transformateur-pour-fixer-les-feuilles-de-cire  
 
Alors, convaincus !?    
Bon bricolage à tous !  
Nico 

 

Les +++ Les - - - 

  
Bricolage facile et rapide (+/- 15 

min) 
Economique 
Le bouton on/off qui est super 

pratique 
Les embouts des fils qui peuvent 

être insérés dans les œillets et 
qui tiennent, ce qui permet de 
travailler d’une seule main (et 
d’appuyer légèrement sur la 
feuille de cire avec l’autre 
main) 

  
C’est plus facile et plus rapide 

d’en acheter un 
directement en magasin, 
mais bon… 

  

https://www.api-bxl.be/index.php/brico-bee/95-quel-transformateur-pour-fixer-les-feuilles-de-cire
https://www.api-bxl.be/index.php/brico-bee/95-quel-transformateur-pour-fixer-les-feuilles-de-cire
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« Homage », la nouvelle exposition de Jacques Dujardin 
 
Jacques Dujardin nous régale une fois encore de sa douce folie apicole. Sa 
nouvelle exposition (précipitez-vous, elle se termine le 18 juin) qu’il a 
intitulée « Homage » fait la part belle aux abeilles dans ses interprétations 
d’œuvres connues ou non de Schiele, Cézanne, Van Dijck ou autres. On y 
croise même une Joconde impassible malgré les abeilles qui courent dans 
son cou. 
Vous y verrez de nombreuses œuvres à l’huile en petit format, pleines 
d’humour et d’abeilles. 
 

L’exposition se tient du 26 mai au 18 juin à la Green Door Gallery 
rue Murillo 21 à 1000 Bruxelles,  

tout à côté du parc du Cinquentenaire. 
 

Elle est ouverte du jeudi au vendredi de 14:00 à 18:00, les samedi et 

dimanche de 12:00 à 16:00, et sur rendez-vous. 
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Conférence à revoir 
 

Le dimanche 13 novembre  2022, nous  étions nombreux à suivre la 
conférence sur l'adultération des cires, de Michel Fastré, apiculteur 
et administrateur du CARI. Il nous  a expliqué l'importance de ce 
constituant majeur de la ruche, que certains comparent au sque-
lette de la colonie. 

Visionnez– la en suivant ce lien 

 https://youtu.be/ouicWQydpgU  

https://youtu.be/ouicWQydpgU
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Quand Amon Ray s’ amuse... 
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Le tournoi des ruchers 2023 

Cette année, le Tournoi des Ruchers retrouve sa forme traditionnelle et 
propose un voyage en Tournaisis. 

Ouvert à tous les apiculteurs, ce tournoi se présente sous forme d’un rallye 
en équipe, composé d’une douzaines d’épreuves réparties en 3 circuits. 

Coorganisée par le CARI, le Comité Miel (comité d’accompagnement du 
Plan Apicole Wallon) et la section apicole des Mouquieux du Tournaisis, 
l’édition 2023 vous permettra de tester vos connaissances apicoles tout en 
découvrant ou redécouvrant le Tournaisis et ses richesses 
environnementales et culturelles.  

Au départ de l’Institut Provincial d’Enseignement Secondaire de Tournai, 
vous réaliserez successivement trois boucles de 4 épreuves dans des 
environnements diversifiés et emblématiques. Animations pratiques au 
rucher et questions sur l’écologie des abeilles, la flore, l’apiculture mais 
également le patrimoine local seront au rendez-vous. 

Organisé le dimanche 2 juillet 2023 de 9h à 17h, nous vous attendons 
nombreux à l’Institut Provincial d’Enseignement Supérieur (IPES site 1 )– 
92/b Boulevard Léopold 7500 Tournai. 
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Pour participer, les équipes d’apiculteurs doivent s’inscrire avant le 10 juin 
2023 en envoyant un mail à info@cari.be. 

Une participation forfaitaire de 10€ est demandée pour la restauration du 
midi et les pauses café du matin et de l’après-midi. 

Au plaisir de vous y retrouver nombreux ! 

mailto:info@cari.be
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Glace aux prunes mirabelles et au miel 

Ingrédients pour environ 1,5 
litre de sorbet :  

1 kg de prunes mirabelles  
10 cl d'eau  
2 cuillères à soupe de miel  
jus d'un 1/2 citron  
2 blancs d’œuf  
facultatif : 2 cuillères à soupe 
d'eau de vie de mirabelles  
 
Préparation : 
Lavez et séchez les 
mirabelles, puis coupez-les 
en 2 et enlevez les noyaux. 
 
Mettez les prunes, l'eau, le 
miel et le jus de citron dans 
une casserole. Portez à 
ébullition, puis laissez cuire environ 15 minutes. 
 
Laissez refroidir, ajoutez si vous le souhaitez l'eau de vie de mirabelles, puis 
passez le tout au blender pour obtenir une purée fine. 
Passez ensuite la purée de fruits au tamis pour enlever toutes les petites 
peaux résiduelles. 
Fouettez les blancs d’œufs en neige ferme, puis ajoutez le coulis de 
mirabelles et mélangez jusqu'à obtenir une masse homogène. 
 
Versez le tout dans la cuve de votre sorbetière, et lancez le programme. 
 
Lorsque votre sorbet est pris et forme une masse compacte et onctueuse, 
transvaser-le dans un récipient pour mettre au congélateur environ 2 
heures pour obtenir une glace un peu plus ferme 
 
 
Xavier Rennotte 
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Petites annonces 

À vendre : 
2 ruches Dadant 12 cadres avec cadres  (+/- 10 ans d’âge) - 4 hausses avec 
cadres - Chasse abeille et grille à reine pour le prix  de 200€  
Enlèvement à Drogenbos, rendez-vous à convenir  
 
Eric 0475 791 117 
 
À vendre : 
A mon grand regret je dois arrêter l’activité d’apiculture et je vends tout 
mon matériel : 
 4 ruches complètes Dadant 10 cadres + des cadres de corps de réserve + 
des cadres de hausses de réserve  + 10kg de feuilles de cire gaufrées + 
transfo + lève-cadre + 2 chasubles et gants taille  M + 4 nourrisseurs + seau 
de récolte + brosse + enfumoir + attrape reine + grattoir + attrape essaim + 
ruchette isomo Dilbeek . 
 
Cathy  0475 55 75 34 
 
À vendre : 
Et ce jour-là, Ambroise n’était pas là...Un déménagement de ruches qui 
tourne mal et une piqûre comme toutes les autres qui provoque un choc 
anaphylactique grave ...                                                                                       
Aujourd’hui je me sépare de tout mon matériel neuf acheté en 2022 
(jamais servi), avec facture : 
- Extracteur LOGAR 24 cadres motorisé (01/07/22) 
- Maturateur inox PREMIUM Lyson 200L à fond conique 
- Mélangeur CFM Fritz 100 kg avec variateur de vitesse  
 Je propose ce matériel avec 30% de réduction sur le prix de la facture 
d’achat. 
Disponible aussi, prix à discuter : 
6 ruches Dadant complètes en bois 10 et 12 cadres ainsi que 2 ruches Nicot 
et tout le petit matériel pour 6 ruches 
 
Dominique Beaufort   0475/82 05 60 
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Petites annonces (suite) 

A donner :  
Ne pratiquant plus l'apiculture et devant trier et vider ma maison, je donne 
tout mon matériel (en parfait état). 
 - combinaison beige (brodée) avec coiffe (pour info je mesure 1,78 m et j'ai 

une taille confection 42) ;  gants ; polo noir SRABE ; 
-  trousse avec petit matériel d'apiculture & fiches ; lève-cadres ; 
-  enfumoir + sacs de granulés ; 
-  plusieurs pots de miel vides ; seau avec couvercle pour récolte ; 
-  divers livres d'apiculture. 
 Me contacter par email verodpdi@hotmail.com 
Véronique 
 
A donner : 
J'ai des cadres de hausse à donner pour les élèves en apiculture.  
Sur Audergherm. 
Contactez-moi uniquement par téléphone svp  
Sophie 0479 50 48 97.   
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 Babette fidèle lectrice du Rucher Fleuri 
 
Déjà bébé elle lisait et riait aux éclats en lisant mon « Rucher Fleuri » !  

Et maintenant à 7ans ½ pendant que je m'occupe de mes colonies, Babette 
écrit une poésie sur les abeilles :-). 
Didier 



III 
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LES RUCHERS MOSANS 
 

À seulement 1 heure de Bruxelles !  Parking facile. 

DU MATÉRIEL DE MIELLERIE DIFFÉRENT ! 

La qualité inox THOMAS au service de l’apiculture loisir. 

 

Tout le matériel de travail au rucher. 

Colonies sur cadres avec reine marquée. 

La librairie apicole la mieux garnie. 

 

10% de réduction  

sur présentation de ce numéro  

(hors tarif dégressif en vigueur au magasin) 

 

Chaussée Romaine 109 – 5500  Dinant 

Ouvert de 9 à 12 h et de 13 à 18 h  

 Fermé le dimanche 

Tél : 082/22.24.19 

Courriel : info@vrm.be 

Tous les articles sur notre site : 

 www.vm.be 

 

Votre partenaire en apiculture 
 

 


